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- ont contribué à des 

progrès significatifs dans 

l’accès des femmes aux 

ressources.

Reconnaissant les défis 

auxquels les femmes 

africaines sont confrontées 

et soucieux de les relever, 

le Bureau de la SRRWA, en 

collaboration avec diverses 

organisations de la société 

civile à travers l’Afrique, 

y compris l’Initiative 

pour l’égalité des sexes 

et le développement en Afrique (IGED-Afrique), 

travaille en adoptant diverses approches dans le 

cadre de son mandat. Ces efforts ont conduit à 

l’élaboration et à l’adoption de textes législatifs 

non contraignants, tels que des Résolutions et des 

Observations générales, qui promeuvent l’égalité 

entre les hommes et les femmes en matière de 

droits fonciers et de propriété. S’appuyant sur ces 

avancées juridiques, un plaidoyer stratégique est à 

l’origine de changements significatifs, permettant 

aux femmes de revendiquer et d’exercer leurs 

droits.

Il convient de noter que l’adoption de la Résolution 

sur le droit des femmes à la terre et aux ressources 

productives (ACHPR/Res.262(LIV)2013) et, plus 

important encore, l’Observation générale n° 6 sur 

l’article 7(d) du Protocole de Maputo représentent 

des étapes importantes dans la résolution des 

problèmes liés aux droits de propriété des femmes 

sur le continent. L’Observation générale n° 6, pour 

sa part, a bénéficié des contributions essentielles 

d’IGED-Afrique lors de son élaboration, renforçant 

ainsi l’engagement à faire progresser l’égalité 

des sexes dans la gouvernance des terres et des 

ressources.

Ces instruments juridiques soulignent l’importance 

de l’accès, de la propriété et du contrôle des femmes 

sur les terres et les ressources productives, ainsi 

que de la répartition équitable des biens entre 

les hommes et les femmes en cas de divorce. 

Ils enjoignent les gouvernements africains à 

prendre des mesures concrètes pour protéger et 

promouvoir ces droits, en garantissant 

des cadres juridiques et politiques qui 

favorisent l’égalité entre les hommes 

et les femmes dans la gouvernance 

des terres et des ressources.

L’adoption de ces résolutions et 

observations générales par la 

Commission, par l’intermédiaire du 

Bureau de la SRRWA, représente 

une avancée significative sur la voie 

de l’égalité entre les hommes et les 

femmes en Afrique. En reconnaissant 

les droits des femmes à la terre et 
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aux ressources productives, ces instruments 

juridiques contribuent à démanteler les pratiques 

et les normes discriminatoires qui ont longtemps 

marginalisé les femmes et leur ont refusé l’égalité 

d’accès à la propriété.

Grâce aux consultations et à la collaboration avec 

des groupes de la société civile, des organismes 

étatiques et des organisations internationales, 

IGED-Afrique a joué un rôle déterminant dans la 

promotion de ces lois non contraignantes, des 

réformes juridiques et de la défense des politiques 

qui protègent et renforcent les droits de propriété 

des femmes. En outre, les efforts de plaidoyer 

stratégique d’IGED-Afrique et de ses partenaires 

ont contribué à sensibiliser à l’importance des 

droits de propriété des femmes dans le mariage 

et hors mariage, mobilisant les parties prenantes 

à faire pression pour obtenir des changements 

significatifs. Par son engagement auprès des 

décideurs politiques, ses recherches et ses 

campagnes, l’IGED a joué un rôle essentiel dans 

l’élaboration du discours sur les droits fonciers 

des femmes et dans la mise en œuvre de réformes 

politiques concrètes.

Bien que l’adoption de ces instruments représente 

des victoires importantes dans la promotion des 

droits de propriété des femmes en Afrique, il est 

essentiel de souligner que le travail est loin d’être 

terminé. Les gouvernements du continent doivent 

prendre des mesures concrètes pour mettre en 

œuvre ces instruments juridiques, en particulier les 

recommandations formulées dans l’Observation 

générale, afin de garantir aux femmes, comme 

aux hommes, l’égalité des droits, l’accès et le 

contrôle de la terre et des ressources productives 

dans le cadre du mariage et en dehors de celui-ci.

La sécurité des droits fonciers et de propriété 

n’est pas seulement fondamentale pour 

l’autonomisation économique des femmes, elle 

est aussi essentielle pour atteindre des objectifs 

de développement social et économique plus 

larges. La recherche empirique a démontré que 

lorsque les femmes ont un accès égal et un 

contrôle sur la terre et les ressources productives, 

il y a une corrélation directe avec la réduction de la 

pauvreté, l’amélioration du bien-être des ménages 

et l’augmentation de la productivité économique. 

En outre, les cadres juridiques qui défendent les 

droits de propriété des femmes contribuent à une 

plus grande inclusion financière, à une meilleure 

sécurité alimentaire et à une plus grande résilience 

des communautés. 

Pour lever les obstacles structurels qui empêchent 

les femmes d’accéder à la propriété foncière, 

il faut des réformes juridiques et politiques 

approfondies, associées à des mécanismes 

d’application efficaces. Il est impératif que les 

gouvernements, la société civile et les décideurs 

politiques prennent des mesures concrètes pour 

combler le fossé entre les hommes et les femmes 

en matière de gouvernance des terres et des 

ressources, en veillant à ce que les droits des 

femmes soient non seulement reconnus par la loi, 

mais aussi respectés dans la pratique.
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Dans ce contexte, les violences basées sur le 

genre sont en constante augmentation41 et restent 

pourtant largement impunies.42 De nombreux 

obstacles tels que la pauvreté, l’analphabétisme, 

la marginalisation sociale et un système judiciaire 

manquant de ressources,43 (avec seulement 

un avocat pour 67 500 habitants),44 et une forte 

concentration des professionnels du droit à 

Bamako45, limitent l’accès des femmes à la 

justice. Cette réalité prive les femmes de leur droit 

fondamental à la justice et entretient un climat 

d’impunité qui favorise la persistance des VBG.46

Avocats sans frontières Canada (ASFC Canada)47 

travaille au Mali depuis près de dix ans pour 

renforcer l’accès à la justice. Son travail est guidé 

Depuis plus d’une décennie, le Mali est confronté à une crise 
multisectorielle qui exacerbe les inégalités et fragilise les personnes 
en situation de vulnérabilité (PSV), en particulier les femmes et les 
filles.40

Soutenir la 
lutte contre la 
violence sexiste en 
renforçant l’accès à 
la justice au Mali
Bezahinibé Micheline Somda, Genevièv Robitaille
Avocats sans frontières Canada

40	Nations unies ‘Report of the International Commission of Inquiry for Mal’ June 19, 2020, p. 220, online: https://docs.un.org/en/S/2020/1332.
41	Commission nationale des droits de l’Homme, Rapport annuel 2023 - Situation annuelle des droits de l’homme, p. 7, en ligne : https://cndhmali.

com/wp-content/uploads/2024/08/Rapport_annuel-2023-2024.pdf
42	ASF Canada et FIDH, Note sur l’état des réponses judiciaires en matière de violences sexuelles liées aux conflits au Mali, September 2022, online: 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/220913_ndp_vslc_version_finale.docx.pdf 
43	Commission nationale des droits de l’Homme, Rapport annuel 2023 - Situation annuelle des droits de l’homme, p. 36, en ligne : https://cndhmali.

com/wpcontent/uploads/2024/08/Rapport_annuel-2023-2024.pdf
44	ASF Canada ‘Analyse comparée portant sur “les difficultés liées à l’accès aux professions juridiques et judiciaires pour les jeunes juristes, 

notamment les femmes au Mali”, Décembre 2023, en ligne : Analyse comparée portant sur les difficultés liées à l’accès aux professions juridiques 
et judiciaires pour les jeunes juristes, notamment les femmes au Mali - Avocats sans frontières Canada.

45	SFC/JUPREC ‘Vers un Accès à la Justice au Mali ? Avancées et défis’ janvier 2020, p. 14, en ligne : acces- justice-mali-femmes-victimes-2020.pdf.
46	ASF Canada ‘L’affaire al Mahdi : et maintenant ? Les enjeux de la lutte contre l’impunité au Mali’ Juin 2016, en ligne :  https://asfcanada.ca/medias/l-

affaire-al-mahdi-et-maintenant-les-enjeux-de-la-lutte-contre-l-impunite-au-mali.
47	Avocats sans frontières Canada, en ligne : https://asfcanada.ca/en/.
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https://www.fidh.org/IMG/pdf/220913_ndp_vslc_version_finale.docx.pdf
https://cndhmali.com/wpcontent/uploads/2024/08/Rapport_annuel-2023-2024.pdf
https://cndhmali.com/wpcontent/uploads/2024/08/Rapport_annuel-2023-2024.pdf
https://asfcanada.ca/medias/analyse-comparee-difficultes-acces-professions-juridiques-judiciaires-mali/
http://acces- justice-mali-femmes-victimes-2020.pdf
https://asfcanada.ca/medias/l-affaire-al-mahdi-et-maintenant-les-enjeux-de-la-lutte-contre-l-impunite-au-mali
https://asfcanada.ca/en/
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par sa théorie du changement,48 l’autonomisation 

juridique, un processus qui permet aux PSV de 

développer une connaissance plus approfondie de 

leurs droits humains et de maîtriser les mécanismes 

disponibles pour protéger et faire valoir ces droits.

Ce travail est réalisé grâce à des activités structurées 

autour de quatre piliers complémentaires et synergiques 

: l’appropriation des droits humains, l’aide juridique et 

l’assistance judiciaire (AJAJ), le contentieux stratégique 

et le plaidoyer. Plusieurs approches et principes, plaçant 

les victimes et les partenaires de la société civile 

locale au cœur du processus, guident les interventions 

de ASF Canada. Il s’agit notamment de l’approche 

fondée sur les droits humains,49 de l’approche centrée 

sur les victimes,50 de l’approche participative,51 de la 

perspective intersectionnelle du genre,52 et du principe 

de subsidiarité.53

Dans cet article, nous mettons en exergue brièvement quelques activités et résultats liés à l’appropriation 

des droits humains et à l’AJAJ.

48	La théorie du changement est définie comme un ensemble d’hypothèses décrivant comment et pourquoi une intervention atteindra les résultats 
escomptés.

49	Cette approche place les individus et leurs droits au centre des actions.
50	Cette approche garantit une prise en charge holistique et respectueuse des survivants. 
51	Cette approche implique les communautés locales et les parties prenantes à chaque étape de l’intervention.
52	Cette approche tient compte des formes multiples et croisées de discrimination.
53	Le principe de subsidiarité garantit que tous les projets sont élaborés et mis en œuvre en étroite collaboration avec les partenaires locaux. Plutôt 

que de défendre directement les droits humains, ASF Canada privilégie le renforcement des capacités des acteurs locaux, en s’appuyant sur leur 
expertise et en adaptant les interventions aux besoins qu’ils expriment. Voir : ASF Canada, Nos principes d’action, en ligne : https://asfcanada.ca/
en/medias/our-principles-of-action/. 

54	Ce constat s’applique également aux autres pays d’intervention de l’ASF Canada en Afrique : Bénin, Burkina Faso, République démocratique du 
Congo et Sénégal.

55	ASF Canada « Rapport annuel 2023-2024 » p. 21, en ligne : https://asfcanada.ca/wp-content/uploads/2024/09/ASF_Rapport_annuel_2023-24_AN_
Web.pdf.

56	 Comme ci-dessus.

1. Renforcer la sensibilisation et l’exercice par le biais de 
l’appropriation des droits humains
L’accès effectif à la justice commence par la connaissance des droits humains et des recours disponibles. 

Au Mali, les PSV ne connaissent souvent pas leurs droits humains et les mécanismes disponibles pour 

les faire respecter.54 Pour y remédier, ASF Canada organise des activités de renforcement des capacités 

ciblant les agents de changement, ainsi que des campagnes de sensibilisation du public sur les droits 

humains et les recours juridiques disponibles.

En 2023-2024, 2 064 personnes, dont 844 femmes, ont participé à des ateliers de sensibilisation à l’égalité 

des sexes au Mali, leur permettant de mieux s’approprier les principes fondamentaux de lutte contre les 

VBG.55 Des cliniques mobiles d’éducation aux droits humains ont également touché 17 619 personnes, 

dont 76% de femmes, leur permettant de s’approprier leurs droits humains et de les revendiquer.56

https://asfcanada.ca/en/medias/our-principles-of-action/
https://asfcanada.ca/en/medias/our-principles-of-action/
https://asfcanada.ca/wp-content/uploads/2024/09/ASF_Rapport_annuel_2023-24_AN_Web.pdf
https://asfcanada.ca/wp-content/uploads/2024/09/ASF_Rapport_annuel_2023-24_AN_Web.pdf
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Compte tenu de la faible représentation des femmes 

dans les professions juridiques (seulement 11% des 

juges et 8,97% des avocats) au Mali,57 ASF Canada 

met en œuvre son programme « Next Generation 

of Human Rights Defenders » (la Future génération 

de défenseurs des droits humains) pour former de 

jeunes juristes aux droits humains et à l’égalité des 

sexes. Une nouvelle génération de défenseurs des 

droits humains est en train d’émerger grâce aux 

formations dispensées au Bénin, au Burkina Faso 

et au Mali, et dont ont bénéficié 71 jeunes juristes, 

dont 45 femmes.58 En outre, 15 jeunes juristes, 

dont 8 femmes formées par ASF Canada, ont été 

admis à l’examen d’entrée dans la magistrature 

au Mali. Cependant, pour assurer un système 

judiciaire plus inclusif, équitable et sensible au 

genre, l’augmentation de la présence des femmes 

dans le domaine juridique reste essentielle.

2. Soutenir les survivants et 
renforcer les capacités locales 
grâce à l’aide juridique et à 
l’assistance judiciaire
L’AJAJ aide les PSV à transformer la violation des 

droits humains en une quête de vérité, de justice 

et de réparation. ASF Canada travaille avec des 

avocats maliens et des cliniques juridiques pour 

fournir un soutien juridique et une assistance 

judiciaire multisectorielle et basée sur les 

besoins, aux survivants des VBG (soins de santé, 

prévention, protection, assistance juridique, 

médicale et psychosociale, réintégration socio-

économique).

Le cas d’Aminata,59 une jeune fille de 13 ans mariée 

de force à un homme beaucoup plus âgé au Mali, 

en est un exemple probant. Grâce à l’intervention 

de ASF Canada et de PROMODEF,60  son mariage a 

été annulé et elle a bénéficié d’un soutien complet 

et holistique répondant à ses besoins.61

Dans un autre cas, une jeune femme, également 

mariée de force et victime de violences 

domestiques, avait été condamnée à 20 ans 

de prison pour avoir tué son mari au Mali. Le 

soutien en matière d’AJAJ a permis de requalifier 

les charges en meurtre, et sa peine a été réduite 

à 3 ans. Après sa libération, elle a été soutenue 

dans sa réintégration socio-économique et son 

rétablissement psychosocial par ASF Canada et 

son partenaire APDF. Pour mieux répondre aux 

besoins des survivants de la violence sexiste, 

il convient d’accorder la priorité à une approche 

holistique de l’aide juridique et judiciaire.

Malgré ces efforts, l’accès à la justice au Mali reste 

limité par le manque de ressources financières, qui 

empêche de nombreuses victimes d’entamer des 

procédures judiciaires. ASF Canada recommande 

donc la mise en place d’un fonds national pour 

couvrir les frais de justice des victimes de violences 

basées sur le genre, afin d’assurer à toutes les 

femmes un accès équitable à la justice.

57	ASF Canada ‘Analyse comparée portant sur les difficultés liées à l’accès aux professions juridiques et judiciaires pour les jeunes juristes, 
notamment les femmes au Mali’ décembre 2023, en ligne : Analyse comparée portant sur les difficultés liées à l’accès aux professions juridiques 
et judiciaires pour les jeunes juristes, notamment les femmes au Mali - Avocats sans frontières Canada..

58	ASF Canada « Rapport annuel 2023-2024 » p. 21, en ligne : https://asfcanada.ca/wp-content/uploads/2024/09/ASF_Rapport_annuel_2023-24_AN_
Web.pdf.

59	Nom fictif utilisé à des fins de protection et de confidentialité.
60	PROMODEF, en ligne : https://ongpromodef.org. 
61	ASF Canada « Une jeune fille échappe au mariage forcé au Mali » 7 mai 2024, online: https://asfcanada.ca/medias/une-jeune-fille-echappe-au-

mariage-force-au-mali. 
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Amplifier la voix des 
femmes africaines 
et faire progresser 
l’égalité entre les 
hommes et les femmes

Le paysage économique des femmes en 

Afrique est façonné par des inégalités 

systémiques qui entravent leur pleine 

participation à la société. Les femmes, qui, 

par exemple, constituent une part importante 

de la main-d’œuvre agricole, se heurtent 

à des obstacles en matière de propriété 

foncière, d’accès aux ressources financières et 

d’égalité des chances économiques. Selon la 

Commission économique des Nations unies 

pour l’Afrique (CEA), les femmes d’Afrique 

subsaharienne ne détiennent qu’environ 15 % 

des titres fonciers agricoles, malgré leur rôle 

dominant dans l’agriculture et la production 

alimentaire.

En outre, l’écart entre les hommes et les 

femmes en matière d’accès aux services 

financiers formels reste un obstacle majeur, 

les femmes étant souvent exclues des 

systèmes de crédit qui sont cruciaux pour 

le progrès économique. Pour remédier à 

ces disparités, FEMNET plaide en faveur de 

politiques qui améliorent l’accès des femmes 

à la terre, au crédit et aux marchés, et soutient 

des initiatives qui renforcent les compétences 

Réseau de développement et de communication des femmes 
africaines
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entrepreneuriales des femmes. Dans ce contexte, 

la promotion de l’indépendance financière des 

femmes est considérée comme essentielle 

pour leur permettre d’exercer leur pouvoir et 

de contribuer de manière significative à leur 

communauté. En soutenant des initiatives telles 

que les coopératives de femmes et en renforçant 

les compétences entrepreneuriales, des efforts 

sont déployés pour démanteler la division sexuée 

du travail qui relègue les femmes aux secteurs 

informels et faiblement rémunérés de l’économie. 

Parallèlement à l’autonomisation économique, 

le leadership politique des femmes reste un 

domaine critique auquel il convient de prêter 

attention. Selon l’Union interparlementaire 

(UIP), la moyenne mondiale de femmes dans les 

parlements nationaux s’élève à environ 26,5 % en 

2023, mais en Afrique, de nombreux pays restent 

à la traîne en termes de participation politique 

des femmes. Des pays comme le Rwanda ont 

fait des progrès significatifs, atteignant des 

niveaux élevés de représentation féminine, mais 

ce n’est pas le cas sur l’ensemble du continent. 

La lutte permanente pour la parité hommes-

femmes dans les instances dirigeantes souligne 

l’importance d’accroître la participation des 

femmes aux processus politiques. Le plaidoyer 

en faveur de quotas de femmes, de programmes 

de mentorat et de formation au leadership pour 

les femmes sont des stratégies essentielles pour 

garantir leur inclusion dans les rôles politiques, 

de consolidation de la paix et de résolution des 

conflits.

FEMNET défend le leadership des femmes à tous 

les niveaux de la société. Il estime que la voix et 

le point de vue des femmes sont essentiels pour 

façonner les politiques et les décisions qui affectent 

leur vie. À cette fin, il propose des programmes 

de formation et de mentorat qui permettent 

aux femmes d’acquérir les compétences et la 

confiance nécessaires pour assumer des rôles 

de leadership au sein de leurs communautés, de 

leurs gouvernements et des organisations de la 

société civile. Il milite activement pour la mise en 

œuvre de quotas de femmes et d’autres mesures 

de discrimination positive afin d’assurer une 

représentation équitable des femmes dans les 

organes de décision.

AFRICA DISRUPT ~ ... ~ 
' 1) 
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Ces dernières années, FEMNET a adopté 

une approche proactive pour faire face au 

rétrécissement de l’espace civique et aux 

difficultés d’accès aux plateformes mondiales pour 

les voix des femmes africaines. Reconnaissant 

les difficultés croissantes rencontrées par les 

organisations de la société civile africaine pour 

participer de manière significative à la Commission 

des Nations unies sur le statut des femmes (CSF) 

à New York, FEMNET a lancé la campagne Africa 

Disrupt CSW en 2022.

Cette campagne annuelle, qui se tient avant la CSF, 

sert de plateforme importante pour consolider 

les voix, les demandes et les positions des filles 

et des jeunes femmes africaines. L’initiative vise 

à combler une lacune importante : la nécessité 

d’une perspective africaine unifiée qui reflète 

fidèlement les réalités et les priorités des femmes 

sur le continent.

La campagne Africa Disrupt CSF est la conséquence 

de plusieurs préoccupations majeures. Tout 

d’abord, le rétrécissement de l’espace civil à la 

CSF a rendu de plus en plus difficile la participation 

efficace des organisations de femmes africaines. 

Deuxièmement, les procédures complexes et 

souvent prohibitives d’obtention de visas pour se 

rendre à New York créent d’importants obstacles 

à l’accès. Troisièmement, la campagne vise à 

garantir que les voix des femmes africaines ne 

soient pas marginalisées ou éclipsées par d’autres 

acteurs internationaux.

Cet agenda, inspiré du thème de la prochaine 

CSF, est ensuite présenté comme la voix unifiée 

de l’Afrique au sein du forum mondial. FEMNET 

veille à ce que les préoccupations et les priorités 

des femmes africaines soient entendues et prises 

en compte dans le processus d’élaboration des 

politiques internationales. La campagne s’est 

révélée être un outil essentiel pour amplifier 

la voix des femmes africaines et garantir leur 

participation significative aux discussions 

mondiales sur l’égalité entre les hommes et les 

femmes. Elle a également contribué à renforcer la 

solidarité régionale et la capacité des organisations 

de femmes africaines à défendre leurs droits.
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L’aventure continue : 
Maintenir l’élan en faveur 
de l’égalité des sexes et de 
l’autonomisation des femmes 
en Afrique

Mosupatsila M Nare62

Commission africaine des droits de l’Homme et des peuples

Nous avons découvert des témoignages encourageants, évoqué des défis émergents et présenté 

des solutions innovantes qui ont un impact concret sur la vie des femmes et des jeunes filles. Des 

initiatives locales aux réformes politiques et juridiques, la volonté de créer un avenir plus équitable 

pour toutes les femmes et les filles africaines est palpable. 

Les articles et les points de vue présentés dans ce bulletin soulignent la résilience, l’innovation et 

l’engagement inébranlable des organisations et des personnes qui se consacrent à la promotion de 

l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes dans toute l’Afrique. Ce numéro a mis en lumière 

les multiples facettes de ce travail crucial, révélant les défis et les opportunités connexes auxquels 

sont confrontées les femmes et les filles. Les contributions présentées ici constituent un témoignage 

convaincant des progrès accomplis, qu’il s’agisse de la puissance des initiatives menées par les 

Alors que nous clôturons cette édition du bulletin d’information « 
Promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes 
en Afrique », nous puisons notre inspiration dans les avancées 
remarquables réalisées par nos partenaires pour faire progresser 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes sur l’ensemble 
du continent africain. Nous prenons le temps de réfléchir aux divers 
efforts déployés pour renforcer l’autonomie des femmes et des filles.

62	 Experte en droits des femmes, Commission africaine des droits de l’Homme et des peuples.
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communautés, de la résilience des agents de 

changement individuels, de l’impact du plaidoyer 

organisationnel ou de l’importance des politiques 

favorables.

Tout en reconnaissant les progrès significatifs mis 

en évidence, nous admettons que le parcours vers 

la pleine égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes en Afrique est loin d’être achevé. Cette 

édition révèle des défis persistants, notamment 

la résistance culturelle et sociétale, la lenteur 

de la mise en œuvre de lois progressistes, les 

lacunes des réformes juridiques, la faiblesse 

de l’application et l’insuffisance de la volonté 

politique pour démanteler des inégalités de 

genre profondément enracinées. En outre, les 

contributions ont souligné l’impact omniprésent 

de la pauvreté, de l’accès limité aux ressources, 

de la violence fondée sur le genre, de la violence 

liée aux conflits, des mariages d’enfants et des 

normes sociales discriminatoires qui continuent 

de marginaliser les femmes et les filles. Un 

effort concerté impliquant des interventions 

plus robustes et plus ciblées est essentiel pour 

démanteler ces barrières systémiques et garantir 

l’autonomisation des femmes et des filles.

Les progrès que nous célébrons en matière d’égalité 

des sexes et d’autonomisation des femmes dans 

toute l’Afrique exigent des efforts soutenus et 

amplifiés. L’élan que nous avons collectivement 

créé doit être alimenté par une collaboration 

continue, un plaidoyer inébranlable et une ferme 

conviction du pouvoir de transformation de 

l’égalité des sexes et de l’autonomisation des 

femmes. Les idées partagées dans ce bulletin 

d’information ne sont pas des observations 

passives ; ce sont de puissants appels à l’action. 

Qu’il s’agisse de plaider pour des changements 

juridiques et politiques, de remettre en question 

les stéréotypes, de stimuler le leadership des 

femmes ou de soutenir les initiatives locales, 

chaque contribution est essentielle pour construire 

un avenir plus équitable pour les femmes et les 

filles en Afrique. 

En s’appuyant sur les leçons apprises et 

l’inspiration suscitée par cette édition, il est 

essentiel de continuer à amplifier les voix des 

femmes et des filles africaines. La recherche 

de l’égalité entre les hommes et les femmes 

transcende les droits humains ; elle est la pierre 

angulaire de la construction de sociétés plus 

résilientes, plus prospères et plus équitables 

à travers le continent. Forts d’un engagement 

renouvelé et d’une détermination inébranlable, 

les efforts des partenaires continueront à jouer un 

rôle essentiel dans la promotion de l’égalité des 

sexes et de l’autonomisation des femmes dans 

toute l’Afrique.
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